
38 PETITS PAS au Pont de Claix avec Marine et Thierry 

pour une infinité d’autres, tellement plus grands, pour toute la vie… 
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Educateurs spécialisés en exercice, déjà engagés 

en tant que famille d’accueil, Marine et Thierry 

Landes, eux-mêmes parents de deux enfants, 

nourrissaient depuis de nombreux mois l’envie 

d’agir encore le plus en amont possible, dans un 

esprit de prévention éducative, plus 

particulièrement auprès de très jeunes mères. En 

effet, la France enregistre, et l’Isère comme 

ailleurs, une recrudescence de grossesses 

précoces. Etre mère à 15, 16 ou 17 ans n’est pas 

rare et cet événement est souvent assorti d’une 

rupture familiale brutale qui laisse les jeunes 

femmes dans le désarroi et l’isolement. Souvent 

les pères, très jeunes eux aussi, ont disparu ! 

 

Le challenge de Marine et Thierry est donc grand : 

accompagner ces jeunes mères, dès qu’elles sont 

connues des services sociaux, pendant leur 

grossesse et les trois premières années de 

l’enfant… en tout cas jusqu’à la majorité de la 

mère, voire au delà dans le cadre d’un contrat 

jeune majeur. 

 

En juillet dernier, la  famille d’accueil se 

transporte de Claix, où elle résidait jusqu’à 

présent, à Pont de Claix, dans les quatre anciens 

logements instituteurs de l’école maternelle 

Villancourt et se transforme en lieu de vie. Celui-

ci occupe entièrement un bâtiment loué par la 

commune réhabilités par les services municipaux 

et le couple. Le lieu est beau, élégant, chaleureux 

et rationnel, grâce aux talents de décoratrice de 

Marine et au savoir faire de Thierry. Il accueille 

depuis son ouverture, trois puis quatre jeunes 

mères ou futures mères qui trouvent là une 

ambiance bienveillante et structurée. Chacune a 

son espace privatif afin d’avoir une intimité et 

pouvoir construire une relation privilégiée avec 

son enfant, dans le cadre rassurant de la famille 

Landes. 

 

L’objectif est bien, à terme, d’autonomiser chaque 

mère, de l’orienter vers un métier, une formation, 

si ce n’est pas déjà fait ou simplement poursuivre 

son cursus scolaire. Le temps doit être l’ami de 

ces jeunes mères pour qu’elles le mettent à profit 

dans leurs apprentissages aussi bien de la 

maternité et de la gestion familiale que de leur 

future vie professionnelle, voire de leur vie 

affective. 

 
 

Jusqu’à présent, Thierry était animateur local 

d’insertion à la Maison de l’emploi de Pont de 

Claix. Marine travaillait à AIDES et militait au 

NID, elle connaît bien les détresses liées aux 

maladies transmissibles y compris avec des cas de 

grossesses, l’isolement et à la déstructuration 

familiale… Dans cette grande aventure, le couple 

est assisté par une « maîtresse de maison » pour 

assurer une permanence constante sur place. 

 

La structure est associative, Caroline Grau, par 

ailleurs directrice de l’IMPRO le Bâtie à Claix en 

assure la présidence. Un conseil d’administration 

entoure l’équipe professionnelle. 

 

Les Conseils généraux ont la responsabilité de la 

protection maternelle et infantile et de l’aide 

sociale à l’enfance. Responsabilité qui est le plus 

souvent déléguée à des structures extérieures dont 

les lieux de vie et les familles d’accueil font 

partie. Il en existe ??? en Isère. En tant que vice-

présidente chargée de l’enfance en danger et de la 

famille, je suis plus particulièrement ces actions. 

Si le fait que ce projet se réalise sur le canton est 

une coïncidence, c’est une grande chance pour nos 

jeunes mères, surtout qu’il n’existe pas de lieu 

comparable sur l’agglomération. Je me suis donc 

fortement engagée pour qu’il soit accompagné par 

mes services le plus rapidement possible. C’est 

ainsi que 38 petits pas a reçu son agrément et a pu 

se concrétiser dans des délais corrects. Bonne 

chance à tous deux et aux jeunes mères pour la 

réussite du projet. 

www.au38petits pas.fr 


